


ACCORD DE CONFIDENTIALITÉ ET DE NON-DIVULGATION


Le présent accord de confidentialité et de non-divulgation (« l'Accord ») est conclu le …………… (« Date d'entrée en vigueur ») entre :

1. Exploitation en nom propre Bouhamd (ci-après dénommée "épicerie Bouhamd" ou "la société situé 10, rue Emile Gilbert 75012 PARIS.

Et

2. …………………… (ci-après dénommée "…………………… " ou " Destinataire"), …………………………. dont le siège social est situé au ……………………………………………………, immatriculée au RCS de …………………… sous le numéro …………………….  Représentée par son président Monsieur / Madame …………………….



COMPTES RENDUS

1. Dans l’objectif d'aider le destinataire à évaluer les mérites d'un investissement potentiel ou d'un autre financement de la Société (l’« objectif »), le destinataire souhaite recevoir certaines informations que la partie divulgatrice souhaite garder confidentielles concernant son plan d'affaires, ses questions financières et ses produits et/ou services en cours de développement ;

2. La Partie divulgatrice désire divulguer ces informations au Destinataire, sous réserve des termes et conditions du présent Accord.

En contrepartie des promesses et des engagements mutuels contenus dans le présent accord, les parties conviennent par la présente de ce qui suit :

1.
Sous réserve des dispositions de la section 4, "Information confidentielle" signifie toute information, divulguée par la Partie divulgatrice au Bénéficiaire à la date ou après la date des présentes dans le cadre de l'Objet, et clairement identifiée comme confidentielle par la Partie divulgatrice au moment de la divulgation ou dans les 30 jours suivants soit : 
· en estampillant ou en marquant les documents ou autres supports de la légende " Confidentiel ",
· en indiquant, lors d'une divulgation orale, que les informations partagées sont " Confidentielles " aux termes du présent Accord,
· en fournissant une notification écrite, avec des listes jointes, qui spécifie le matériel ou les informations que la Partie divulgatrice considère comme des Informations confidentielles (par exemple, un e-mail indiquant qu'une pièce jointe est Confidentielle ou que le contenu de l'e-mail est Confidentiel, ou qui spécifie que les informations partagées oralement doivent être considérées comme " Confidentielles " aux termes du présent Accord).   
Les Informations confidentielles fournies par écrit et discutées oralement seront traitées comme confidentielles sans obligation de désignation supplémentaire. 
Les Informations Confidentielles peuvent inclure toute information, qu'elle soit désignée comme confidentielle ou non, qui se rapporte à ou constitue des plans d'affaires, des stratégies commerciales, des propositions commerciales, des prévisions commerciales, des données financières, des listes et des informations sur les clients et les prospects, le personnel constitue des plans d'affaires, des stratégies commerciales, des propositions commerciales, des prévisions commerciales, des données financières, des listes et des informations sur les clients et les prospects, des données sur le personnel, des informations sur les contrats, des méthodes d'exploitation, des données ou des résultats de tests, des conceptions, des dessins, spécifications, modèles d'outillage, géométries de tubes, stratégies de traitement de l'acier ou d'autres matériaux, logiciels (y compris, sans s'y limiter, le code source, les spécifications, les interfaces, les données, les travaux en cours, les prototypes et les versions d'essai, les documents de conception et la documentation), inventions, découvertes, savoir-faire exclusif et autres propriétés intellectuelles et idées protégeables de quelque nature que ce soit, et comprend le fait que des discussions entre les parties concernant l'objet ont eu lieu ou ont lieu.
Les Informations Confidentielles peuvent être divulguées par écrit ou sous toute autre forme tangible (y compris enregistrées sur des supports de stockage magnétiques, optiques ou autres) ou par des moyens électroniques, oraux, visuels ou autres.  

2.
Le Destinataire utilisera les Informations Confidentielles du Donneur uniquement dans le but énoncé ci-dessus pendant la durée du contrat.  À titre d'exemple et sans limitation, le destinataire ne doit pas utiliser les informations confidentielles de la partie divulgatrice à des fins qui sont pour son propre bénéfice, ou qui bénéficient à une entité autre que la partie divulgatrice, sauf pour l'objectif.
Le destinataire reconnaît et accepte que le présent Accord est conclu dans le but d'envisager, d'évaluer et/ou de négocier un investissement dans la Société uniquement et rien dans les présentes ne doit être interprété de quelque manière que ce soit comme une offre, une tentative d'offre ou une sollicitation pour la vente de tout produit ou service qui a été ou pourrait être développé par la Société.

3.
Le destinataire doit prendre des précautions de sécurité raisonnables, en utilisant au moins le même degré de soin que celui utilisé pour protéger ses propres informations confidentielles ou propriétés importantes, mais en tout cas pas moins qu'un degré de soin raisonnable, pour garder les Informations confidentielles.  
Le bénéficiaire ne doit pas divulguer, mettre à disposition ou permettre ou souffrir que soient mises à disposition les informations confidentielles de la partie divulgatrice à toute personne ou entité autre que les sociétés affiliées du bénéficiaire et leurs dirigeants, directeurs, partenaires, gestionnaires, employés, auditeurs juridiques, fiscaux et financiers, assureurs, co-investisseurs et sources de financement respectifs, consultants et conseillers (collectivement, ces personnes qui reçoivent des Informations confidentielles du Bénéficiaire ou sur ses instructions, les « Représentants ») qui ont besoin de connaître ces informations pour remplir l'Objectif, et qui ont pour instruction de protéger les Informations confidentielles reçues contre une utilisation et une divulgation non autorisées, conformément aux restrictions de divulgation et d'utilisation qui sont au moins aussi protectrices des Informations confidentielles que celles énoncées dans le présent Accord.
Le destinataire sera responsable de toute utilisation ou divulgation non autorisée qui constitue une violation des conditions de confidentialité et d'utilisation des présentes par l'un de ses représentants, à l'exception de tout représentant qui au choix :
· Conclut un accord distinct sous une forme similaire au présent accord en substance au profit de la partie divulgatrice
· Signe un accord de confidentialité distinct avec la partie divulgatrice concernant l'objectif.

4.
Les restrictions du présent Accord sur l'utilisation et la divulgation des Informations Confidentielles ne s'appliquent pas aux informations qui : 
· Étaient connues du public au moment où la Partie divulgatrice les a communiquées au Destinataire
· Deviennent connues du public sans action ou faute du Destinataire après que la Partie divulgatrice les a communiquées au Destinataire
· Étaient en possession du Destinataire ou de l'un de ses Représentants sans obligation de confidentialité au moment où la Partie divulgatrice les a communiquées au Destinataire
· Ont été développées par ou pour le Destinataire ou l'un de ses Représentants indépendamment et sans référence aux Informations Confidentielles du Donneur ou à d'autres informations que le Donneur a divulguées à titre confidentiel à un tiers
· Ont été obtenues légitimement par le Destinataire ou l'un de ses Représentants auprès de tiers autorisés à les divulguer sans restriction ;
· Sont identifiées par le Donneur par écrit comme n'étant plus exclusives ou confidentielles,
· Sont divulguées par le Destinataire ou l'un de ses Représentants avec l'accord écrit préalable du Donneur.

5.
Dans le cas où le Destinataire ou l'un de ses Représentants est tenu, en vertu d'une loi, d'un règlement, d'une autorité administrative ou d'une décision de justice, de divulguer des Informations confidentielles du Donneur, le Destinataire doit, dans la mesure où cela est légalement autorisé et raisonnablement réalisable, en informer rapidement le Donneur par écrit avant de procéder à cette divulgation ou au moins simultanément, sauf si cette divulgation est faite à l'une des personnes mentionnées dans ce paragraphe dans le cadre normal de sa fonction de surveillance ou de réglementation, et il doit informer le tribunal ou l'autorité concernés de la nature confidentielle de ces Informations confidentielles.

6.
Le destinataire doit informer la partie divulgatrice dès la découverte de toute utilisation ou divulgation non autorisée d'informations confidentielles, ou de toute violation du présent accord par le destinataire ou l'un de ses représentants, et coopérera avec la partie divulgatrice par tous les moyens raisonnables pour aider la partie divulgatrice à reprendre possession des informations confidentielles, à atténuer les conséquences de leur divulgation et à empêcher leur utilisation ultérieure non autorisée.

7.
Toutes les informations confidentielles, y compris les informations contenues dans les logiciels informatiques ou stockées en mémoire ou sur des supports de stockage, sont et resteront la propriété unique et exclusive de la Partie divulgatrice.  
Toutes ces informations sous forme tangible doivent être retournées à la Partie divulgatrice ou détruites (au choix du Bénéficiaire) rapidement sur demande écrite de la Partie divulgatrice à tout moment, et ne doivent plus être conservées par la suite sous quelque forme que ce soit par le Bénéficiaire, ses sociétés affiliées, ou par tout employé ou entrepreneur indépendant du Bénéficiaire ou de ses sociétés affiliées, à l'exception des informations qui doivent être conservées en vertu de la loi ou de la réglementation, d'une conservation de documents de bonne foi, à des fins de conformité interne ou dans la mesure où ces informations sont stockées conformément à des procédures de sauvegarde électronique automatisées ou qui sont développées indépendamment par le destinataire ou l'un de ses représentants ou dérivées de ses ou de leurs propres documents.

8.
Le Destinataire ne doit pas, sans le consentement écrit préalable de la Partie divulgatrice, au cours d'une période fixe de douze mois à compter de la Date d'entrée en vigueur du présent Accord, faire une approche de quelque nature que ce soit ou contacter toute personne connue du Destinataire en tant que client, fournisseur, actionnaire, membre du conseil de surveillance, directeur, employé ou contractant de la Partie divulgatrice en rapport avec l'Objet, à l'exception des cas suivants :
· Dans le cadre normal et adéquat des activités ordinaires de commerce et de développement des affaires du Destinataire et sans rapport avec l'Objet
· À des fins de contrôle préalable du marché sur une base anonyme sans faire référence à l'Objet
Cependant dans les deux cas sans utiliser d'Informations confidentielles et uniquement aux fins de ces activités.

9.
Sauf accord écrit ultérieur entre les Parties conformément à l'article 16, la Partie divulgatrice ne fait aucune déclaration et ne donne aucune garantie quant à l'exactitude ou à l'exhaustivité des Informations confidentielles, ou au caractère raisonnable des hypothèses qu'elles contiennent. 
Le Destinataire convient que ni le Diviseur, ni toute autre société affiliée au Diviseur, ni aucun de leurs directeurs, employés, conseillers et agents respectifs, n'auront de responsabilité envers le Destinataire ou toute société affiliée au Destinataire résultant de l'utilisation par le Destinataire et/ou ses sociétés affiliées des Informations confidentielles fournies en vertu du présent Accord.
La Partie divulgatrice n'a aucune obligation de divulguer ou de continuer à divulguer les Informations confidentielles au Destinataire, ce qui est à la seule discrétion de la Partie divulgatrice.
Nonobstant ce qui précède, le présent Accord ne limite pas la responsabilité en vertu de tout accord définitif final relatif à l'Objet.

10.
Le présent accord prend effet à la date indiquée ci-dessus et prend fin soit :
· À l'expiration d'une période de douze (12) mois suivant la date d'entrée en vigueur
· À la signature d'un accord définitif final relatif à l'objet
La date la plus proche étant retenue.  
Quelle que soit l'issue des discussions relatives à l'Objet, toutes les obligations de non-divulgation du Bénéficiaire en vertu du présent Accord subsisteront en ce qui concerne toute Information confidentielle reçue avant cette expiration ou cette résiliation, et ces obligations subsisteront pendant une période de deux (2) ans après la résiliation du présent Accord, sauf si cela est prévu dans un accord ultérieur entre les Parties.

11.
Les Parties reconnaissent que les Informations confidentielles sont uniques et précieuses, et que leur divulgation en violation du présent Accord peut entraîner un préjudice irréparable pour la Partie divulgatrice, pour lequel les dommages pécuniaires seuls peuvent ne pas constituer un remède adéquat.
Par conséquent, les Parties conviennent qu'en cas de violation ou de menace de violation de la confidentialité, la Partie divulgatrice sera en droit de demander une exécution spécifique et une injonction ou toute autre mesure équitable en guise de réparation pour une telle violation ou une violation anticipée.  Ces mesures s'ajouteront à toute réparation appropriée sous forme de dommages-intérêts et ne s'y substitueront pas.

13.
Ni le bénéficiaire, ni aucun représentant ne doit faire d'annonce publique concernant le présent accord, l'objectif et/ou l'investissement envisagé sans le consentement écrit préalable du divulgateur, sauf dans la mesure requise par la loi ou la réglementation.

14.
Aucune des parties ne doit céder ses droits ou obligations en vertu des présentes sans le consentement préalable et écrit de l'autre partie, lequel consentement ne doit pas être refusé sans motif valable.

15.
Aucun manquement ou retard dans l'exercice d'un droit, d'un pouvoir ou d'un privilège découlant du présent Accord ne saurait constituer une renonciation à celui-ci, et aucun exercice unique ou partiel de celui-ci n'empêchera tout autre exercice ou tout exercice ultérieur de ce droit, de ce pouvoir ou de ce privilège.

16.
Le présent Accord constitue l'accord complet des Parties concernant l'objet des présentes et remplace et met fin à tout accord antérieur portant sur cet objet. 
Le présent accord ne peut être amendé ou modifié de quelque manière que ce soit, sauf par un instrument écrit signé par les représentants autorisés des deux parties.
Le présent accord est régi et interprété conformément aux lois françaises, sans tenir compte du choix des dispositions légales. 
Tout litige ou procédure judiciaire relatif au présent Contrat, ou relatif à tout autre droit ou action que les Parties peuvent avoir l'une contre l'autre à ce sujet, sera mené devant les tribunaux compétents de Nanterre (France), et chacune des Parties consent irrévocablement à la juridiction de ces tribunaux et accepte que ces tribunaux constituent un forum approprié pour résoudre tout litige entre elles.  

17.
Si une disposition du présent Accord est jugée inapplicable, elle sera considérée comme dissociée du présent Accord et le reste sera appliqué aussi complètement que possible.
La disposition inapplicable sera considérée comme modifiée dans la limite requise pour permettre son application d'une manière représentant le plus étroitement l'effet voulu par les Parties.

18.
Les droits, pouvoirs, privilèges et recours prévus dans le présent Accord sont cumulatifs et non exclusifs des droits, pouvoirs, privilèges ou recours prévus par la loi.

19.
Toute exigence selon laquelle une communication doit être faite par écrit peut être satisfaite par courrier électronique, qui sera considéré comme un écrit en vertu du présent Accord.

20.
Chaque partie sera responsable de tous les coûts engagés par elle ou pour son compte en rapport avec l'objet et la collecte, l'examen et l'évaluation des informations confidentielles et/ou de l'investissement envisagé.

21.
Le présent Accord peut être signé en deux ou plusieurs exemplaires, chacun d'entre eux étant considéré comme un original, mais l'ensemble de ces exemplaires constituant un seul et même instrument.  
Les Parties conviennent que les signatures des Parties par télécopie ou par fichier .pdf seront contraignantes et que les documents imagés seront traités de la même manière que les documents originaux.  



En foi de quoi chacune des parties aux présentes a fait signer le présent accord par son représentant dûment autorisé.



Fait le …………………, à ……………………..

	Pour et au nom de :

	Pour et au nom de :


	Signature: 
	Signature:

	Nom: 
	Nom:	

	Titre: 
	Titre: 





1

